Le golf :
Sport d’adresse, le golf est praticable par les handicapés visuels et ne nécessite pas d’aménagements particuliers si ce n’est la présence d’un guide (souvent un professeur de golf) qui donne les informations. Certains golfs disposent de voiturettes pour les déplacements des handicapés visuels. Ce sport est géré par la fédération française de golf.

Contact :

Fédération Française de Golf

68, rue Anatole France
92 300 Levallois-Perret
Tél : 01 41 49 77 00
Fax : 01 41 49 77 01
Email : ffgolf@ffgolf.org
